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Sortie du territoire national des oeuvres
Question écrite n° 12202

Texte de la question

M. Matthieu Marchio interroge Mme la ministre de la culture sur les conditions de la vente et de la sortie du
territoire national de l'œuvre « Le Désespéré » de Gustave Courbet, tableau emblématique du patrimoine
artistique français. Selon plusieurs informations de presse concordantes, cet autoportrait majeur de Courbet,
longtemps conservé dans une collection privée française, a été acquis par Qatar Museums, avant d'être prêté
au musée d'Orsay pour plusieurs années, puis destiné à rejoindre le futur musée Art Mill à Doha. Cette situation
suscite une vive émotion et de profondes interrogations, tant par la valeur artistique exceptionnelle de l'œuvre
que par les conditions dans lesquelles elle a quitté le patrimoine national. En effet, « Le Désespéré » est
unanimement considéré comme l'une des œuvres les plus emblématiques de Gustave Courbet et comme un
jalon essentiel de l'histoire de la peinture française du XIXe siècle. À ce titre, il aurait légitimement pu relever du
dispositif de protection des trésors nationaux prévu par le code du patrimoine, permettant à l'État de s'opposer à
sa sortie du territoire et de se donner le temps nécessaire pour envisager une acquisition publique. Or à ce
stade, il apparaît qu'aucune mesure de classement en trésor national n'a été appliquée, sans que les raisons de
cette absence de protection n'aient été clairement expliquées. Cette situation alimente un sentiment de profonde
incompréhension, voire d'indignation, face à ce qui est perçu comme une nouvelle fuite du patrimoine national
vers des intérêts étrangers, en particulier dans un contexte diplomatique et économique marqué par des
relations étroites entre la France et le Qatar. Certains observateurs s'interrogent ainsi sur l'existence éventuelle
d'arrangements, de facilités ou de contreparties accordées à l'acquéreur dans le cadre de relations bilatérales
plus larges, ce qui, si cela était avéré, poserait un grave problème de principe et de transparence. Il souhaite
donc savoir, de manière précise et documentée, à quelle date et selon quelles modalités juridiques la vente du
tableau « Le Désespéré » est intervenue, si les services du ministère de la culture ont été informés de cette
cession et de l'intention d'exportation de l'œuvre et pour quelles raisons aucune procédure de classement au
titre des trésors nationaux n'a été engagée ou aboutie. Il lui demande également de préciser si un certificat
d'exportation a été sollicité et délivré pour cette œuvre, dans quelles conditions le prêt au musée d'Orsay a été
négocié avec le propriétaire étranger et si des engagements particuliers ont été consentis à cette occasion.
Enfin, il souhaite savoir si l'État entend tirer les conséquences de ce dossier afin de renforcer, à l'avenir, la
protection effective des œuvres majeures du patrimoine français et garantir que de telles situations, vécues
comme une honte et un signal extrêmement négatif envoyé aux Français, ne se reproduisent plus.
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